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N.B. Fond de carte mis à jour le 5 avril 2016 selon le cadastre du Québec.
        Plan d'urbanisme mis à jour suite à l'adoption du règlement 372-2015 le 4 mai 2015.

Affectations

Agricole (type 1)
Agro-forestier
Conservation
Forestier
Habitation (faible densité)
Habitation de villégiature
Habitation multifamiliale

Habitation unifamiliale
Industriel
Mixte

Protection des cours d'eau
Public et institutionnel
Ressources
Récréation et protection des milieux naturels

Récréation extensive et forêt
Récréation intensive
Récréo-touristique
Réserve écologique
Villégiature

Légende
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